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Nombre  de membres  afférents

au conseil  municipal  :29

En

Exercice
Présents

Qui ont  pris part

à la délibératian

29 21 26

Date de la cûnvocation  : 15/12/2023

Notifiée  aux élus le : 15/12/2ü23

Date  de l'affichage  : 15/12/X)23

OBJET:

DF -  SUBVENTION  EXCEPÏIONNELLE

A LA PROÏECÏION  CMLE  POUR

" INNONDAÏIONSDANSLE

PAS- LES DE-CALAIS

SÉANCE  DU JEUDI  21 DÉCEMBRE  2023

L'an  DEUX  MILLE  VINGT-ÏROIS,  le VINGT  EÏ  UN DÉCEMBRE à 17h3ü,  le Conseil  Municipal

d'Aigues-Mortes, régulièrement  convoqué le 15 décembre 2C)23 (affichage du même jourl
s'est  réuni  au nombre  prescrit,  en salle  du Conseil  Municipal,  sous  la présidence  de M.

Pierre  MAUMÉJEAN,  Maire  d'Aigues-Mortes.

PRÉSENT-E-S: Pierre MAUMÉJEAN, Gilles TRAULLET, Marielle  NEPOTY, Arnaud

FOUREL, Patricia  VAN DER LINDE, Jean-Claude  CAMPOS, Josiane  ROSIER-

DUFOND, Michel LEBLANC, Véronique  BONVICINI, Janine LHUILLIER, Christian

LAPISARDI, Michèle  PALLARÈS, Alain BAILLIEU, Christian  GROUL, Yves GRAS, Jean-

Claude BASCHIOU, Régis VIANET, Christine  DUCHANGE, Stéphanie  PIERRON,

joachim  RAMS, Stéphane  PIGNAN.

ABSENT-E-S AYANÏ DONNÉ PROCURATION : Michel AUSSANNAIRE à Pierre MAUMÉJEAN

Andrée  DAMOUR à Michèle  PALLARÈS

Maguelone  CHAREYRE à Yves GRAS

Nathalie  LALLOUETTE à Stéphanie  PIERRON

Cédric BONATO à Joachim RAMS

ABSENTS  NON-REPRESENTES:  Maryline  POUGENC,  Olivier  BERTRAND,  Carine

V  ANDERBISTE.

SECRÉTAIRE DE SÉANCE : Michèle PALLARÈS

Rapporteur  : Pierre  MAUMÉJEAN

ll est rappelé  au conseil  municipal  les violentes  précipitations  qui se sont  abattues  récemment  sur  les

départements  du Pas-de-Calais,  du Nord,  de la Somme  et de la Seine Maritime,  provoquant  des crues

historiques,  entrainant  d'importants  dégâts  matérieîs  sur les infrastructures  et sur  les habitations.

Face  à cette  situation  dramatique,  l'Association  des  maires  de  France  et  des  présidents

d'intercommunalité  (AMF)  et la Protection  Civile  ont décidé  de lancer  un nouvel  appel  commun

national  aux dons  financiers.

Chaque  don permettra  à la Protection  Civile  d'acheter  et d"acheminer  le matériel  nécessaire  aux

familles  évacuées  pour  permettre  leur  prise  en charge  dans  les meilleures  conditions  possibles,  ainsi

que  le déblayage,  nettoyage  et remise  en état  de leur  habitation.

L'AMF  et la Protection  civile  renouvellent  leur  solidarité  aux communes  sinistrés  et unissent  leurs

efforts  pour  apporter  cette  aide  matérielle  indispensable  aux  habitants  concernés.

ll est proposé  au conseil  municipal
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@ D'accorder  une subvention  exceptionnelle  de 1000  € à la Protection  Civile  pour  venir  en aide

aux populations  durement  touchées  par  ces intempéries.

*  D'autoriser  le Maire  à signer  tout  acte  ou document  afférent  à cette  affaire.

Le conseil  municipat  est  invité  à délibérer.

Le conseil  municipal,  ouï l'exposé  qui précède  et après  en avoir  délibéré  à l'unanimité,

*  ACCORDE  une subvention  exceptionnelle  de 1 0ûO € à la Protection  Civile  pour  venir  en aide

aux populations  durement  touchées  par  ces intempéries.

@ AUTORISE  le Maire  à signer  tout  acte  ou document  afférent  à cette  affaire.

Ainsi fait  et délibéré  les jours,  mois et an susdits,

Pour copie conforme Date de publication, certifiée exécutoire, le 2 S J48, 2024

Le Maire,

Pierre  MAUMÉJEAN

Résultats  du  vote  :

Oard

IDélibération2023-80

DF - SUBVENTlON  EXCEPTlONNELLE  A

LA PROTECTION  CMLE  POUR  LES

INNONDATIONS  DANS  LE PAS-DE-

CALAIS

1 Pour  : 1 26 Unanimité

Contre  : o Néant

Abstention
o Néant

La présente délibération  peut faïre l'obJet d'un recours gracieux auprès de l'Assemb ée délibérante ainsi que d'un recours

contentieux  auprès du Tribunal administratif  116 Avenue Feuchères -  CS 88010 -  30 941 NÎMES CEDEX 09 ou

www.telerecours.fr)  dans un délai de deux müis, à compter de sa publication
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